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L’an deux mille vingt-quatre, douze février à vingt heure et trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué par courrier électronique le sept février 2024, s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents:  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Pascal TAUPIAC, 
Frédéric ORGUEIL, Flavie PIRON, Nathalie CALMELS. 

 Absents excusés : Bertrand FOPPA, Vanessa VIALETTES, Bertrand ALEXANDRE, Eve PUJADE. 

 Secrétaire de séance :  

Nathalie CALMELS 

 
 

 

N° 2024-01-06           1.1.1 
Eglise : Devis paratonnerre 
 
Monsieur le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal du 12 octobre 2023, le lot n° 3 avait été 
déclaré sans suite par manque de candidature suffisante. 
Une demande de devis avait été envoyé à 3 entreprises : BODET CAMPANAIRE ; CAMPA MONTPELLIER 
et ANGELUS. 
Monsieur le Maire présente les différents devis reçus :  
Le devis de BODET CAMPANAIRE s’élève à la somme de 30 620.00 € HT 
Le devis de CAMPA MONTPELLIER s’élève à la somme de 8 855.00 € HT 
Et le devis de ANGELUS s’élève à la somme de 10 677.02 € HT 
Monsieur le Maire explique que les 3 entreprises ont fait une visite sur l’église, mais que l’entreprise 
CAMPA n’est pas monté dans le clocher. 
Les élus échangent sur les devis. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres 
présents ou représentés : 

➢ VALIDE le devis de ANGELUS pour la somme de 10 677.02 € HT. 
➢ CHARGE M. le Maire à signer tous documents référents à ce dossier. 
➢ CHARGE la secrétaire de mairie d’informer les entreprises non retenues. 

 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits, 
Au registre figure la liste et la signature des membres présents 
 
Pour extrait, certifié conforme 
 
Le Maire,  La Secrétaire de séance 
Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 
 
 

Membres en 
exercice 

Membres 
présents 

Nombre de 
pouvoirs 

Nombre de 
votants 

11 7 0 7 


